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Report de la décision de construction 
Le 28 janvier 2019, IAMGOLD Corporation a annoncé qu’elle reportait sa décision 
au sujet de la construction du projet Côté Gold en raison des conditions du 
marché. Bien qu’IAMGOLD ait décidé d’attendre une conjoncture plus favorable 
et durable, elle continue de faire progresser les travaux d’ingénierie et les 
démarches d’obtention de permis liés au projet, ainsi que les efforts 
d’engagement communautaire.

Mises à jour sur l’obtention des permis du projet
Plusieurs permis sont nécessaires avant qu’une mine puisse être construite et 
exploitée. IAMGOLD a commencé le processus d’obtention des permis en 
automne 2018 et continue de produire et de soumettre diverses demandes de permis 
aux autorités réglementaires. 
Demandes de permis envoyées :
•	 Permis regroupés – catégories 9 et 12 (janvier)
•	 Permis de prélèvement d’eau – assèchement de chantiers de construction (février)
•	 Permis de prélèvement d’eau – réalignement du lac Clam et de la rivière Mollie (juillet)
•	 Permis de prélèvement d’eau – puits d’eau domestique (août)
•	 Loi sur l’aménagement des lacs et des rivières – barrages de base des parcs à résidus 

(mars)
•	 Autorisation environnementale – air et bruit (mars)
•	 Autorisation environnementale – gestion de l’eau durant la construction (mai)
•	 Permis forestier pour défrichage phase 2 (septembre)
•	 Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de diamants – modification de l’annexe 2 (en cours)

Demandes de permis approuvées :
•	 Permis forestier pour défrichage phase 1
•	 Plan de fermeture
•	 Rapport d’étude environnementale sur les lignes de transmission et autorisation de construire
•	 Examen des effets environnementaux (déclaration de décision fédérale mise à jour)

Demandes de permis à envoyer / autorisations requises :
•	Autorisation par rapport à la Loi sur les pêches / compensation des pertes d’habitat des poissons
•	 Permis de prélèvement d’eau – dénoyage de fosses à ciel ouvert
•	Autorisation environnementale – réseaux d’égout industriels et traitement des eaux résiduaires domestiques
•	 Loi sur l’aménagement des lacs et des rivières – transport sur les voies d’accès, réalignement de la rivière Mollie et 

compensation des pertes d’habitat des poissons
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Le projet Côté Gold (le projet) consiste en 
une mine aurifère à ciel ouvert proposée qui 
est située à environ 20 km au sud-ouest de 

Gogama et à 130 km au sud-ouest de Timmins. 
Le projet Côté Gold est une coentreprise 

d’IAMGOLD et de Sumitomo Metal Mining Co.
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Programme de forage pour une étude géotechnique
– échantillonnage par cuillère à fente

IAMGOLD participe à un salon de l’emploi dans la 
communauté de la Première Nation Mattagami

Activité au site du projet 
Un programme de forage pour des études de terrain 
géotechniques et hydrogéologiques est en cours 
d’exécution au site. Ces études appuieront la conception 
détaillée du parc à résidus.
Les activités prévues pour le restant de l’année incluent la 
continuation d’activités d’exploration régionale, des mises à 
niveau au camp d’exploration à Mesomikenda, la 
surveillance d’eaux de surface et souterraines, et le contrôle 
de la sûreté du site.

Engagement communautaire 
Le 27 août 2019, IAMGOLD et Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) ont organisé une journée portes 
ouvertes à Gogama. L’objectif était de tenir une consultation sur l’autorisation proposée concernant l’entreposage de 
déchets miniers dans le cadre du projet, en vertu du Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de 
diamants (REMMMD). Ce règlement fait partie de la Loi sur les pêches et a été conçu pour protéger les poissons et leur 
habitat contre les déversements de matériaux nocifs provenant de déchets miniers. Lors de l’événement, Pêches et Océans 
Canada a fait une présentation sur les processus d’autorisation liés à cette loi. IAMGOLD a également fait part de mises à 
jour concernant le projet, en mettant l’accent sur l’évaluation des solutions de rechange pour l’entreposage des déchets 
miniers et sur le plan de compensation, qui précise comment la société compensera les pertes d’habitat du poisson.

Vous trouverez les documents résumant l’évaluation et le plan dans la section Règlement sur les effluents des mines de 
métaux et des mines de diamants, dans l’onglet Demande de permis de la page www.iamgold.com/cotegold 

Le gouvernement du Canada recueille les commentaires et les préoccupations au sujet du projet jusqu’au 
1er novembre 2019. Pour plus d’informations, veuillez consulter : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/exploitation-miniere/modifications-reglement-effluents-mines-
metaux-diamants/cote-consultations.html
IAMGOLD s’engage à demeurer en lien avec les communautés locales et les groupes autochtones (Premières Nations et 
Métis) tout au long de la durée de vie du projet et vise à ce que les intéressés puissent s’informer sur ce dernier. Pour ce 
faire, IAMGOLD emploie divers 
moyens, tels que la 
participation à des événements 
communautaires et 
l’organisation de visites du site, 
de journées portes ouvertes et 
de séances d’examen de 
différents aspects du projet.
Grâce aux relations de 
collaboration positives qu’elle a 
établies, IAMGOLD est en 
mesure de partager de 
l’information et de recueillir une 
précieuse rétroaction auprès 
des membres de la 
communauté et des chefs des 
groupes autochtones.

cotegold@iamgold.com  www.iamgold.com/cotegold

https://www.iamgold.com/French/exploitations/projets-de-developpement/projet-cote-gold-ontario/default.aspx
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/exploitation-miniere/modifications-reglement-effluents-mines-metaux-diamants/cote-consultations.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/exploitation-miniere/modifications-reglement-effluents-mines-metaux-diamants/cote-consultations.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/exploitation-miniere/modifications-reglement-effluents-mines-metaux-diamants/cote-consultations.html


cotegold@iamgold.com  www.iamgold.com/cotegold

Bulletin communautaire du projet Côté Gold – septembre 2019 
Page 3

Source : http://gogama.ca/canoe.html

Accès au site du projet Côté Gold 
Les entrées et les sorties doivent se faire aux points d’accès désignés 
du site. Cette mesure de sécurité est nécessaire puisque de 
l’équipement lourd est utilisé aux fins des activités en cours. Le 
directeur du site de Wood coordonnera l’accès au site des personnes 
réalisant des travaux pour l’équipe d’IAGC. Toute autre personne 
désirant visiter le site devra communiquer avec le directeur, 
Environnement et Relations avec les communautés, afin de prendre 
des dispositions à cette fin. Le bureau de la sûreté est actuellement 
situé sur le site du projet d’exploration, et toute personne qui accède 
au site devra passer par ce bureau afin de signer une feuille de 
présence avant d’accéder au site. Pour accéder au site du projet, il faut 
emprunter le chemin Mesomikenda Lake, qui est situé aux abords de 
la route 144 (soit à quelque 2 km de la bretelle de sortie). 

Mise à jour du site Web du projet Côté Gold
Afin de faciliter l’accès aux informations importantes sur le projet en ligne, des mises à jour ont été apportées à son site 
Web : www.iamgold.com/cotegold. Visitez-le pour consulter les demandes de permis approuvées ou en cours et les 
évaluations environnementales fédérales et provinciales, ainsi que pour vous renseigner sur les événements 
communautaires antérieurs et actuels. Les bulletins d’information antérieurs sont disponibles dans l’onglet Engagement 
communautaire de la page.

Route 4M Canoe Circle 
La route 4M Canoe Circle traverse le projet Côté Gold. IAMGOLD prie les 
usagers de bien vouloir communiquer avec l’équipe des Relations avec les 
communautés avant d’emprunter ce chemin afin qu’ils puissent traverser la 
propriété de manière sécuritaire pendant les travaux de construction, les 
activités d’exploitation et la fermeture du projet. Veuillez prendre note que 
le camp au site de Portage 3 ne pourra plus être utilisé. Veuillez nous 
écrire à l’adresse cotegold@iamgold.com ou nous téléphoner au 705 923-
3369 lorsque vous planifierez votre voyage. 

Perspectives d’emploi  
Lorsqu’une conjoncture favorable et durable sera en place pour soutenir la 
construction et l’exploitation, il est prévu que le projet créera plus de 
1 000 emplois en construction et environ 300 à 400 emplois à temps plein 
durant l’exploitation. Une grande partie des travailleurs qualifiés et de 
l’expertise proviendra des communautés du Nord de l’Ontario. IAMGOLD 
se réjouit à l’avance de travailler étroitement avec les communautés 
autochtones et locales pour faire en sorte que ce projet soit véritablement 
un projet du Nord de l’Ontario.
Une fois la construction entamée, les entrepreneurs de la société 
effectueront les embauches. Les embauches pour l’exploitation de Côté Gold débuteront environ six mois avant le début 
de l’exploitation. L’âge minimum d’admission à l’emploi est de 18 ans.
Si vous souhaitez fournir des services ou des produits au projet durant la construction et l’exploitation, veuillez 
communiquer avec nous pour nous faire part des services offerts par votre entreprise.

Shane Hardwicke, directeur du site, Wood 
1 639 999-6171
David Brown, directeur, Environnement et 
Relations avec les communautés, IAMGOLD 
1 705 923-3369
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Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous à l’adresse cotegold@iamgold.com.
Inscrivez-vous à notre liste d’envoi afin de demeurer à l’affût des faits nouveaux touchant le projet et de tous les 
événements futurs en nous écrivant à l’adresse cotegold@iamgold.com.

This newsletter is also available in English.

Engagement d’IAMGOLD envers le développement durable
IAMGOLD a publié ses rapports 2018 sur la santé, sécurité et développement durable 
(« SSDD »). Ils sont tous les deux disponibles en français et en anglais sur le site Web 
de la SSDD, à l’adresse https://hss.iamgold.com/French/accueil/default.aspx.
Le rapport 2018 d’IAMGOLD sur les Objectifs de développement durable des Nations 
Unies décrit nombre des initiatives importantes qu’elle a entreprises pour veiller à ce 
qu’elle laisse un héritage positif et durable aux communautés hôtes. Pour voir les 
données sur sa performance en santé, sécurité et développement durable, veuillez 
vous référer au rapport Global Reporting Initiative (GRI). Afin de communiquer 
davantage sur la SSDD en 2018, IAMGOLD a également diffusé des détails sur ses 
parcs à résidus, conformément à la demande d’information de l’Église d’Angleterre.
Comme IAMGOLD reste engagée envers Zéro Incident, le progrès de l’initiative 
Vers le développement minier durable (VDMD) de l’Association minière du Canada 
sur les sites de la société ainsi que le soutien actif de la stratégie améliorée du 
gouvernement canadien relative à la responsabilité sociale des entreprises 
demeurent prioritaires. Par le respect de l’environnement, l’établissement de 
robustes partenariats communautaires et la primauté accordée à la santé et la 
sécurité des employés, Zéro Incident demeure autant un but qu’un parcours. Du 
point de vue d’IAMGOLD, les bonnes pratiques environnementales, sociales et de gouvernance ont toujours fait partie de la 
façon dont elle exerce ses activités. L’entreprise a déployé beaucoup d’efforts pour repenser le modèle minier traditionnel 
tout en demeurant rentable et durable dans un contexte de nouvelles réalités environnementales et opérationnelles. C’est 
ce qu’illustre l’inclusion d’IAMGOLD au classement Top 50 Best Corporate Citizens in Canada (« Les 50 meilleures entreprises 
socialement responsables du Canada ») de 2019 de la revue Corporate Knights et à l’indice Bloomberg Gender Equality Index 
la même année en raison de son engagement organisationnel envers l’égalité et l’avancement des femmes au travail. 

Les points saillants du rapport incluent : 
•	 la signature d’une entente avec la Première Nation Mattagami et la Première Nation Flying Post sur les répercussions 

et les avantages relativement à la mise en valeur et à l’exploitation du projet en coentreprise Côté Gold ;
•	 le renouvellement de l’engagement financier à l’égard de l’Université Laurentienne en Ontario, à laquelle IAMGOLD 

versera 2 millions de dollars sur une période de cinq ans pour la construction d’un espace de collaboration pour les 
étudiants de l’Édifice de recherche, la modernisation des laboratoires de génie, la mise à niveau de la technologie et 
du matériel, la recherche et les bourses d’études ;

•	 la mise en service de la plus grande centrale hybride solaire thermique du monde, l’une des plus grandes centrales 
solaires en Afrique subsaharienne ;

•	 la réduction des émissions de CO2 d’IAMGOLD de 12 000 tonnes en 2018 ;
•	 l’investissement de 1,35 million de dollars au Suriname pour améliorer l’accès de la communauté à des soins médicaux 

de haute qualité.
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